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Gouvernement et opposition ne s’entendent pas sur le contenu à donner au dialogue

La résurgence des hostilités dans le département du Pool en mars 2002, avec l’affaire dite « Bouissa-Matoko » est née de la rupture du peu d’équilibre observé à la suite de la signature des accords de paix et de cessation des hostilités de novembre et décembre 1999.

Depuis mars 2002 donc, le gouvernement et l’opposition n’accordent pas leurs violons sur la démarche qu’il faut adopter pour parvenir à une paix réelle et durable dans cette partie du pays qu’est le Pool.

D’un côté, une opposition qui pense que les accords de novembre et décembre 1999 ont été partiellement appliqués par conséquent le dialogue national dit sans « Exclusive de mars-avril 2001 n’était que de la poudre aux yeux, d’autant plus que les principales têtes d’affiche de l’opposition comme Bernard Kolélas, Yhombi Opango et autres Moungounga n’ y étaient pas autorisées. Ainsi l’opposition profite de la situation nouvelle qui s’est créée dans le Pool pour radicaliser sa position et espère par cette façon faire fléchir le pouvoir pour obtenir gain de cause.

Pour l’opposition regroupée au sein de la CODESA, les couloirs humanitaires et les comités de paix ne sont que des solutions totalement fragmentaires qui ne pourront pas régler la question du Pool. Un vrai dialogue qui impliquerait tous les acteurs de la vie politique nationale tant de l’extérieur que l’intérieur est plus que nécessaire si l’on veut aller vers une paix durable. Pour ce faire, il faut passer par des étapes obligatoires que sont le cessez-le-feu et l’amnistie générale. Ce qui permettra aux leaders politiques qui ont des ennuis avec la justice congolaise de rentrer paisiblement au Congo afin de prendre une part active à ce rendez-vous de l’histoire.

L’opposition congolaise interne est convaincue que le rebondissement de la situation dans le Pool reste et demeure son dernier rempart (d’où il faut monter les enchères), sous peine de voir mourir en exil certains de ses leaders.

De son côté, le pouvoir de Brazzaville, perçoit dans la démarche de l’opposition quelques velléités de partage du pouvoir si jamais l’idée du dialogue triomphait.

Au fait, pourquoi un dialogue et avec qui ? Se demandent les tenants du pouvoir. Pour eux, le dialogue a déjà eu lieu et il est permanent. Le dialogue national sans exclusive de mars - avril 2001, a été à leurs yeux, l’expression même de la volonté du peuple congolais de rétablir la paix, d’autant que l’opposition en exil et quelques leaders politiques restés sur place y avaient pris part. Pour le pouvoir donc, il est hors de question d’organiser un autre dialogue si d’aventure il s’apparente à un partage de pouvoir et donc à la remise en question des institutions nouvellement établies.

A cet argumentaire, l’opposition qui ne rejette pas l’autorité du président de la République, dit ne pas avoir quelques velléités de quelque nature que ce soit, quand bien même en quelques endroits, elle propose la mise en place d’une nouvelle transition avec comme président Sassou Nguesso, et l’organisation des nouvelles élections démocratiques et transparentes.

A la vérité, le président de la République, au lieu de lire la situation du Pool à travers des fiches de police qui par bien des côtés ne reflètent pas toujours la réalité, doit personnellement mouiller le maillot, s’il veut garantir la stabilité de son mandat et partant celle des institutions. 
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